





 CONTRAT DE TRAVAIL A DUREE INDETERMINEE
Forfait jours – Cadre autonome


Entre les soussignés :

La société …………………………………………………………………………………………………
N° SIRET  …………………………… 
Dont le siège social est sis ……………………………………………………………………
Représentée par M/Mme …………………………………… agissant en qualité de ………………………………
Ci-après désignée « la Société »
D’une part 

ET 

M/Mme ……………………………………… Né(e) le …………………………………… à ………………………………………
De nationalité ………………………………………
Demeurant ……………………………………………………………………………… 
N° de Sécurité sociale : ………………………………………
Ci-après désignée « le Salarié »
D’autre part

Préambule 

La déclaration préalable à l'embauche de M./Mme …………………………………… a été effectuée à la MSA de …………………… auprès de laquelle la société ……………………… est immatriculée sous le n° ………………….
M./Mme …………………………………… pourra exercer auprès de cet organisme son droit d'accès et de rectification que lui confère la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978.

En outre, M./Mme …………………………………… sera affilié à la caisse de retraite complémentaire …………………………… située ………………………………………………………………………………………………………………….
Et le cas échéant : 
Vous serez également affilié à l'organisme de prévoyance suivant qui assure les garanties complémentaires …………………………… situé ……………………………………………………………………………………….
Dans le cadre de l'embauche et de l'exécution du contrat de travail, la société est amenée à collecter, utiliser et traiter des données personnelles du salarié afin de remplir ses obligations en matière de gestion du personnel et de déclarations aux organismes sociaux.
Conformément à la loi Informatique et liberté, vous disposez d'un droit d'accès, de rectification, de portabilité, d'opposition et d'effacement de vos données, ainsi que d'un droit à limitation du traitement de celles-ci.

Article 1 – Engagement 

Le présent contrat de travail est conclu conformément aux dispositions de la Convention collective nationale des caves coopératives et leurs unions du 22 avril 1986 ainsi qu’aux dispositions légales et règlementaires en vigueur.

M./Mme …………………………………… s'engage, en outre, à se conformer aux dispositions du règlement intérieur dont un exemplaire lui a été remis ce jour.

Article 2 – Objet du contrat  

M/Mme ……………………………………… est engagé(e) par la Société à compter du ……/……/…………  en qualité de ……………………………………….

	Positionnement dans la grille des salaires et la classification des emplois de la CCN

	Catégorie : 
	Echelon : 


 
Le présent contrat de travail est régi par les dispositions de la Convention collective nationale des caves coopératives vinicoles et leurs unions du 22 avril 1986 ainsi que par les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

M/Mme ………………………………………a la qualité de cadre autonome embauché dans le cadre d’une convention de forfait jours annexée au présent contrat et bénéficie à ce titre des dispositions de l’accord du 22 février 2018 relatif aux conventions de forfait et annexé à la Convention collective des caves coopératives vinicoles et leurs unions du 22 avril 1986. 

Il/elle déclare accepter cet engagement, n’être lié(e) à aucune autre entreprise et être libre de toute obligation envers son précédent employeur.

Article 3 – Durée du contrat / période d’essai

Le présent contrat est conclu pour une durée indéterminée à compter du ……………………………… à …………………… heures.    

Il ne deviendra définitif qu’à l’issue d’une période d’essai de 4 /6[footnoteRef:1] mois, renouvelable une fois, sous réserve que l’employeur respecte le délai de prévenance d’1 mois et que la durée du renouvellement n’excède pas 2 mois.  [1:  4 mois pour les cadres techniques, administratifs et commerciaux
6 mois pour les cadres de direction ] 


Durant la période d’essai, les parties pourront procéder à la rupture unilatérale du contrat dans les conditions de l’article 16 de la Convention collective nationale des caves coopératives vinicoles et leurs unions du 22 avril 1986 et des articles L1221-25 et L1221-26 du code du travail.

Article 4 - Fonctions 

M/Mme ………………………………… a pour fonction …………………………………. 
Il accomplira les tâches suivantes : …………………………………, ce qui n’exclut pas l’exercice d’activités polyvalentes.
M/Mme ………………………………… exercera ses fonctions sous l’autorité de ……………………………… ou de toute autre personne qui pourrait lui être substituée. 
Les fonctions confiées à M/Mme ………………………………… sont par nature évolutives et pourront être modifiées par la Société en fonction de ses besoins en matière administrative, technique ou commerciale.
De ce fait, M/Mme ………………………………… s’engage à accomplir toute formation qui lui serait demandée par la Société.

M/Mme ………………………………… devra consacrer tout son temps et ses soins les plus diligents à l’accomplissement de sa/ses mission(s) au sein de la Société.

Article 5 – Durée du travail 

Compte tenu des spécificités du poste de cadre <nature du poste> et de la grande autonomie  qu’il procure tant par la liberté d’organisation de l’emploi du temps que dans celle du travail accompli, M/Mme ………………………………… relève, pour le calcul de son temps de travail, du forfait annuel en jours prévu par l’accord du 22 février 2018 relatif aux conventions de forfait et annexé à la Convention collective nationale des caves coopératives vinicoles et leurs unions du 22 avril 1986. 

A ce titre, M/Mme ………………………………… est soumis(e) aux dispositions des articles L3121-58 et suivants du code du travail. 

Sont ainsi applicables :
· L’accord du 22 février 2018 relatif aux conventions de forfait et annexé à la Convention collective nationale des caves coopératives vinicoles et leurs unions du 22 avril 1986 (annexe …)
· Les articles L3121-58 et suivants du Code du travail

5.1 Nombre de jours travaillés 
M/Mme ………………………………… s’engage à travailler ………… jours par an, la période annuelle de référence étant <celle fixée par ……………………………………………… et correspondant à la période du ………………………… au …………………………. OU l’année civile>.

Le forfait de ………… jours ainsi défini correspond à un exercice complet de travail et est calculé sur la base d’un droit intégral à congés payés.
OU 
Par exception, le forfait de ………… jours ainsi défini n’est pas applicable à l’année en cours dans la mesure où le salarié bénéficie du forfait jours seulement à partir du ………………….. 
Le forfait est donc fixé à ………… jours pour l’année N compte tenu du décalage entre l’acquisition et la prise des congés payés.

5.2 Décompte du forfait en jours 
Une demi-journée de travail est comptabilisée lorsqu’un cycle de travail se termine ou démarre à 13h de l’après-midi.

5.3 Rachat des jours de repos 
Le salarié, avec accord de <son employeur, responsable hiérarchique>, peut renoncer à une partie de ses journées de repos en contrepartie d’une majoration de salaire de 25%.
La majoration est calculée par référence au salaire moyen journalier. Le salaire moyen journalier est calculé en divisant le dernier salaire mensuel de base par 21,66.
Conformément aux dispositions de l’article 7 de l’accord du 22 février 2018  relatif aux conventions de forfait, le Salarié ne peut renoncer à plus de 10 jours de repos, ce qui fixe le nombre de jours travaillés à 228 jours maximum. 	

A ce titre, devra être conclu un avenant (renouvelable) au présent contrat <pour l’année ou pour la période de référence de 12 mois.>

5.4 Repos minimal 
Le salarié s’engage sur l’honneur à respecter, quelles que soient les circonstances, le repos minimal journalier de 11 heures consécutives et le repos minimal hebdomadaire de 24h en moyenne sur 8 semaines consécutives et de 48h le reste de l’année.

Article 6 - Rémunération

La rémunération journalière sera calculée <au regard/par rapport>  ………………… et ne pourra être inférieur à ………, correspondant au SMG de la catégorie et de l’échelon de M/Mme ……………………………… majoré de 10%.

L’évolution de la rémunération de M/Mme………………………………… sera étudiée chaque année. 

Article 7 - Suivi de la charge de travail

7.1 Décompte du nombre de journées/demi-journées travaillées
M/Mme ………………………………… établi mensuellement un décompte des journées et/ou demi-journées travaillées ainsi que des journées/demi-journées de repos de manière autonome. 
Afin de vérifier l’adéquation entre la charge de travail et le temps de travail au regard des décomptes fournis M/Mme ………………………………… aura un entretien <mensuel, trimestriel> avec <son employeur, responsable hiérarchique>. 

7.2 Entretiens de suivi 
Un autre entretien individuel <trimestriel, semestriel, annuel … > sera également fixé entre M/Mme ……………………………… et <son employeur, responsable hiérarchique> afin d’adapter, si nécessaire, le nombre de jours travaillés à la charge de travail mais également de d’évoquer les éventuelles difficultés venant entraver la bonne articulation entre la vie professionnelle et la vie personnelle et familiale du salarié. 
A cette occasion, sera également évoquée l’évolution de la rémunération. 

7.3 Difficultés liées à la charge de travail
En cas de difficulté pour assurer la charge de travail conformément au cadre légal et conventionnel, M/Mme……………………………… s’engage à en informer sans délai <son employeur, responsable hiérarchique> afin qu’il soit envisagé une réponse efficace aux problèmes rencontrés.

7.4 Droit à la déconnexion
Le Salarié bénéficie, comme tous les autres, d’un droit à la déconnexion en vue d’assurer le respect de son temps de repos, de congés mais aussi de sa vie familiale. Il est essentiel pour chacun d’opérer une scission entre vie professionnelle et vie privée tant pour assurer son maintien en bonne santé, que son bien-être personnel et celui de sa famille.

Il est ainsi nécessaire que l’ensemble des technologies de l’information et de la communication, qu’elles soient des objets physiques (smartphone, ordinateur, tablette …) ou des outils dématérialisés (boite mail, logiciel…), soient déconnectées pendant les périodes de repos, de congés.
Dans cette optique, aucun message sous quelque forme que ce soit (électronique, téléphonique …) et aucun appel ne devront être échangés pour des motifs professionnels pendant les périodes précitées sauf situation d’urgence, de gravité et/ou de circonstances exceptionnelles pouvant le justifier.

La Société s’engage à ne pas contrevenir à l’exercice de ce droit et de veiller à son bon respect par tous les moyens mis à sa disposition. 

Ces mesures sont reproduites par affichage au sein des locaux de la Société.

Article 8 –Congés payés 

M/Mme ………………………………… bénéficiera des congés annuels conformément aux dispositions légales et conventionnelles en vigueur.
La date à laquelle les congés seront pris sera déterminée d’un commun accord avec <le Président de la Société, le supérieur hiérarchique> en fonction des nécessités du service et en tenant compte, dans la mesure du possible, des souhaits personnels de M/Mme ……………………

Article 9 – Frais professionnels 

Les frais professionnels qui seront engagés par M/Mme ………………………………… pour l’accomplissement de ses fonctions et dans le cadre des instructions qui lui seront données, seront pris en charge par la Société dans les conditions fixées par la convention collective ainsi que par la Société.

Article 10 – Lieu de travail / Mobilité 

Le lieu habituel de travail de M/Mme ………………………………… est situé ………………………………….
Néanmoins, la société se réserve le droit de demander à M/Mme ………………………………… d’effectuer des déplacements temporaires n’entrainant pas changement de résidence.
M/Mme ………………………………… verra les frais professionnels engagés dans le cadre de ces déplacements remboursés dans les conditions fixées par le présent contrat (article 8). 

Toutefois, M/Mme ………………………………… accepte de voir son lieu de travail transféré dans tout autre service, établissement ou société ayant des liens juridiques avec la Société si les besoins de l’entreprise le justifient et ce, dans le périmètre suivant ………………………………….
La mise en œuvre de la clause de mobilité ne pourra intervenir qu’après le respect d’un délai de prévenance de ……… mois. 

En cas de refus, M/Mme ………………………………… s’expose à une possible rupture de son contrat de travail qui lui sera entièrement imputable et ne pourra ouvrir droit à aucune indemnité au titre de cette rupture. 

Article 11 – Exécution du contrat

Pendant la durée du présent contrat M/Mme ................................... s’engage :
· à exécuter consciencieusement le travail qui lui sera confié ;
· à observer toutes les instructions et consignes particulières de travail qui lui seront données et qu’il devra transmettre à ses subordonnés tout en étant responsable de leur bonne application ;
· à observer la plus totale discrétion sur tout ce qui concerne l’activité de l’entreprise.            
M/Mme ................................... devra faire connaître à l’entreprise sans délai toute modification postérieure à son engagement qui pourrait intervenir dans son état civil, sa situation de famille et son adresse.

Article 12 – Pacte de fidélité 

M/Mme ………………………………… est tenu(e) de ne pas divulguer les informations dont il a connaissance dans l’exercice de ses fonctions, ni à l’extérieur, ni à l’intérieur de l’entreprise et à s’abstenir, sauf autorisation donnée par l’employeur de toute activité concurrente de celle de l’employeur pour son propre compte ou pour celui d’une autre entreprise.

En cas de rupture du présent contrat, le dénigrement de la société ou le fait de faire bénéficier les concurrents de renseignements sur les méthodes et le savoir-faire de la Société constituerait un acte de concurrence déloyale susceptible d’engager la responsabilité de M/Mme ………………………………….

Article 13 -  Droit d’accès et de rectification des données à caractère personnel

Mme/M. ……………. Bénéficie d’un droit d’accès et de rectification des données à caractère personnel, conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 dite « informatique et libertés », auprès des différents organismes dont il relève en leur adressant une demande (adresses à retrouver sur le site www.dsn-info.fr). Mme/M. ……………. Devra joindre à sa demande son numéro de Sécurité sociale, les coordonnées de la Société …. Ainsi que, le cas échéant, les coordonnées de ses autres employeurs et la ou les durée(s) concernée (s), ainsi qu’une photocopie d’une pièce d’identité.


Le présent contrat est établi en deux exemplaires, un pour chacune des parties signataires.

Fait à ...................................				Le ...................................


Signature, précédée de la mention « lu et approuvé » 
L’employeur						Le salarié, M/Mme ..................................






































Modèle de notice RGPD


LE RGPD : DE QUOI S’AGIT-IL ? 
Le règlement général sur la protection des données a pour objectif de renforcer la protection de vos données personnelles. En cas de non-respect de cette protection, vous pouvez introduire une réclamation auprès de la CNIL. 

QU’EST-CE QU’UNE DONNEE PERSONNELLE ? 
Une donnée personnelle est une information qui permet de vous identifier. 
Exemple : votre n° de sécurité sociale, vos coordonnées bancaires pour la paie, votre état civil. 
Ces informations sont nécessaires à la gestion et donc au bon fonctionnement de notre entreprise. 

QUELS SONT MES DROITS SUR MES DONNEES DANS LE CADRE DU RGPD ? 
Droit d’information : lors de la collecte de données personnelles, certaines informations doivent vous être transmises : la raison pour laquelle vos données sont collectées, leur durée de conservation et les coordonnées du « responsable de traitement » (généralement l’entreprise) 

Droit d’accès : vous pouvez demander à consulter les données personnelles vous concernant 

Droit de rectification : si vous constatez que des données personnelles sont inexactes ou incomplètes, vous pouvez demander leur rectification 

Droit d’opposition : si cela n’entrave pas le bon fonctionnement de notre entreprise, vous pouvez demander que certaines de vos données personnelles ne soient pas collectées ou utilisées. 

Droit à la portabilité : vous pouvez demander à récupérer les données personnelles vous concernant et les transmettre à un tiers 

Droit à la limitation : le recueil de vos données doit répondre à un motif légitime 

Droit à l’oubli : vos données personnelles ne peuvent être conservées au-delà de la durée qui vous aura été indiquée 

Droit d’opposition au profilage : certaines données peuvent être destinées à analyser ou prédire des comportements (non pratiqué dans notre entreprise). Vous pouvez refuser que vos données soient utilisées dans ce cadre 

QUELS SONT LES DEVOIRS DE MON EMPLOYEUR ? 
Votre employeur doit vous permettre d’exercer vos droits sur vos données personnelles. Il doit en consigner l’utilisation qu’il va en faire et la durée de conservation dans un registre.

QUELLES SONT MES OBLIGATIONS EN TANT QUE SALARIE ? 
En tant que salarié, vous avez également des obligations s’agissant des données personnelles des clients, adhérents, fournisseurs et employés de notre entreprise. Les personnes habilitées à traiter des données personnelles sont identifiées dans un registre. Toute personne qui serait amenée à gérer des données personnelles en dehors du cadre défini engage sa propre responsabilité.
INFORMATIONS COLLECTEES PAR L’ENTREPRISE

Note : en complément de la notice générale d’information sur le RGPD, ce document est à remettre à chaque salarié dans le cadre de l’information sur les données collectées. Il constitue un exemple et doit être adapté en fonction des données collectées par chaque entreprise. 

Objectifs poursuivis : Gestion administrative et comptable du personnel, production des bulletins de paie et déclarations sociales et fiscales (DSN) 

Bases juridiques du traitement : Arrêté du 30 novembre 2016 fixant les données de la déclaration sociale nominative adressées aux administrations et organismes compétents, 

Responsable du traitement : l’entreprise, DGFIP pour le taux d’imposition à appliquer en paye 

Personnes concernées : Ensemble des salariés de l’entreprise 

Données collectées : Nom de famille, nom d’usage ou marital, prénoms, sexe, date de naissance, commune de naissance, pays de naissance, adresse mail, nationalité, numéro de sécurité sociale, adresse, coordonnées bancaires, diplômes, emploi, qualification, catégorie socioprofessionnelle, éléments de rémunération (base, horaire, heures supplémentaires, d’équivalence, indemnités, primes, rémunération nette fiscale, net versé, avantages en nature, frais professionnels, épargne salariale), durée du travail,(via badgeage/pointage le cas échéant), date d’embauche, nature du contrat de travail, motif de recours si CDD, ancienneté du salarié, lieu de travail, identification des salariés détachés, expatriés ou frontaliers, facteurs d’exposition à la pénibilité, arrêts de travail (motif, durée, fin), date et motif de la reprise, date d’accident de travail ou de la première constatation médicale de la maladie professionnelle, date de fin prévisionnelle du contrat, date de la fin ou du transfert du contrat de travail, motif de la rupture du contrat, motif et période de suspension du contrat de travail, taux d’imposition (prélèvement à la source) 

Durées de conservation des données : durée du contrat + 5 ans 

Destinataire des données : 
 Réalisation des payes : service administratif, service paye, prestataire paye 
 DSN : MSA, ACOSS, DGFIP, INSEE, DARES, AGIRC-ARRCO, CARSAT, Pôle emploi, organisme de prévoyance
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Ce contrat est un contrat type qu’il convient de compléter et d’adapter en fonction des 


spécificités et des besoins de l’entreprise


 


: présence d’un accord d’entreprise etc.


 


 


En outre, dans le cadre du forfait jours, il convient d’être précis sur le caractère 


autonome du poste occupé par le salarié. 


 


La notion d’autonomie est primordiale et doit être parfaitement explicitée dans toutes 


ses dimensions.


 




         

Modèle     CDI  –   FORFAIT  JOURS  -   CADRES AUTONOMES   FEDERATION DES CAVES   DES VIGNERONS COOPER ATEURS DE VAUCLUSE  

NOTICE       Ce contrat est un contrat type qu’il convient de compléter et d’adapter en fonction des  spécificités et des besoins de l’entreprise   : présence d’un accord d’entreprise etc.     En outre, dans le cadre du forfait jours, il convient d’être précis sur le caractère  autonome du poste occupé par le salarié.    La notion d’autonomie est primordiale et doit être parfaitement explicitée dans toutes  ses dimensions.  

